
Conseil municipal |  1er au 5 décembre 2025

Service de la planification des actifs et des 
investissements
Service des infrastructures et des projets
Service des finances

Optimisation de la gestion des 
enveloppes détaillées



Objectif de la 
présentation
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Présentation de la nouvelle approche de 
gestion des enveloppes détaillées du Plan 
d’investissement – volet maintien (PIVM)
Approbation de l’approche par le Conseil



Mise en contexte
Pourquoi nous sommes ici
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• Lors des processus budgétaires des dernières années, la préparation du PIVM 5 ans 
implique, pour certaines enveloppes, l’établissement de listes de projets détaillés par 
année qui sont présentées et adoptées par le Conseil. 

• Pour renforcer l'agilité et la flexibilité dans la mise en œuvre des programmes et projets 
du PIVM, l'administration propose d'adapter le processus d'approbation des listes de 
projets détaillés annuelles en optimisant les procédures de gestion et administratives.

• Cette présentation mettra en lumière l'approche actuelle ainsi que la nouvelle voie 
innovante que nous proposons
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Pourquoi une nouvelle approche? 

• Optimiser l’utilisation du financement en fonction de l’avancement 
réel des projets

• Éviter l’immobilisation de fonds découlant d’échéanciers prolongés de 
projets dû à des contraintes particulières

• Accroître l’agilité et l’adaptabilité du processus administratif



5

Plan de la présentation

Approche 
actuelle01

04
Enjeux reliés 
aux enveloppes 
détaillées

Recommandations

03 Approche 
proposée

02

05 Annexes



Approche 
actuelle



7

Approche actuelle
Enveloppes détaillées

Extrait du cahier du budget 2025 :
Certaines enveloppes du PIVM  
comprennent des listes de 
projets détaillés adoptées par le 
Conseil. Ces listes sont incluses 
au cahier de presse annuel:
 Réfection du réseau routier et 

pavage du réseau local
 Programme de réfection 

d’aqueduc et d’égout

* À noter qu’avant 2023 le Plan 
d’investissements 
communautaires (PIC) faisait 
aussi l’objet d’une liste de projets 
détaillés adoptée par le Conseil. 
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Approche actuelle (Suite)
Enveloppes détaillées (suite)

Fonctionnement des enveloppes détaillées:

Les sommes allouées à l’enveloppe sont réparties entre les projets et ne peuvent être utilisées que pour les projets de l’année 
en cours identifiés à la liste. 

Lorsque les coûts des projets excèdent l’enveloppe annuelle, une résolution doit être adoptée par le conseil pour approuver 
la repriorisation ou l’utilisation de la réserve du PIVM (PO-057 Réserve "Ajustement des projets – volet maintien").

Lorsque des projets doivent être repriorisés entre les années, une résolution doit être adoptée par le conseil pour approuver
la repriorisation.
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2024
Enveloppe 
de 10 M$

Rue A

Rue B

Rue C

2025
Enveloppe 
de 10 M$

Rue D

Rue E

Rue F

2026
Enveloppe 
de 10 M$

Rue G

Rue H

Rue I

Processus :

Contexte: Nous sommes en 2025 (Phase plans et devis pour les projets de 2024)
Projet B coûte plus cher que prévu (le coût révisé des projets  A+B+C  > 10M$)
Il est possible d’utiliser les fonds de la rue D prévue en 2025 car l'échéancier de 
réalisation prévu ne peut se faire au même rythme que celui des rues E et F, et doit 
être repriorisée.

Options de financement :
1) Reprioriser des projets pour dégager des fonds disponibles (toujours l’option à  

privilégier avant d’utiliser les réserves à l’option 2)
 Impact: Doit aller en résolution au conseil, car les fonds de l’année 2025 ont été 

adoptés pour l’année 2025 seulement et pour les projets spécifiques identifiés dans 
le cahier de presse

2) Puiser dans la réserve du PIVM
 Impact: Doit aller en résolution au conseil afin d’utiliser les fonds d’une réserve

2024
Enveloppe 
de 10 M$

Rue A

Rue B

Rue C

2025
Enveloppe 
de 10 M$

Rue B *

Rue E

Rue F

2026
Enveloppe de 

10 M$

Rue D

Rue G

Rue H

Résultat:

* Projet B financé par deux années

Approche actuelle (Suite)
Exemple : Coûts de projet plus élevé
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2024
Enveloppe 
de 10 M$

Rue A

Rue B

Rue C

2025
Enveloppe 
de 10 M$

Rue D

Rue E

Rue F

2026
Enveloppe 
de 10 M$

Rue G

Rue H

Rue I

Processus :

2024
Enveloppe 
de 10 M$

Rue A

Rue E

Rue I

2025
Enveloppe 
de 10 M$

Rue B

Rue C

Rue D

2026
Enveloppe de 

10 M$

Rue F

Rue G

Rue H

Résultat:

Approche actuelle (Suite)
Exemple : Possibilité de regroupement de projets

Contexte: Nous sommes en 2025 (Phase plans et devis pour les projets de 2024)
Il est démontré qu’un regroupement des rues A, E et I est plus avantageux pour la 
Ville (même nature des travaux, réduction des impacts locaux sur la circulation, 
économie d’échelle, rapidité d’exécution, etc.) . Les coûts des projets A+E+I = 10 M$

B et C ne sont pas prêtes – délai de réalisation plus long, contrainte externe, etc. 

Options de financement :
1) Reprioriser des projets

 Impact: Doit aller en résolution au conseil, car les fonds de l’année 2024 ont été 
adoptés pour l’année 2024 seulement et pour les projets spécifiques identifiés dans 
le cahier de presse



Enjeux reliés 
aux enveloppes 

détaillées
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Enjeux reliés aux enveloppes 
détaillées

Conséquences Causes Facteur

Le cycle d’un projet est variable de moyen à long terme 2-5 ans. Ceci 
entraîne:
- Des délais dans la réalisation de certains projets = projets doivent être 

mis en pause dans l'attente que les enjeux soient résolus et le 
financement alloué est gelé en attente d’être utilisé

- Des possibilités de devancer d’autres projets sont présentes mais 
requiert une résolution pour réallouer le financement à un autre 
projet

L’allocation des projets et du financement précis par projet est donc 
difficile à prévoir par année au moment de l’adoption du budget. 

*Le Portefeuille des projets adoptés va démontrer l'allocation des projets, 
leur avancement et le financement plus précis par projet par année.

Envergure et complexité variables entre les projets affectant 
le délai du cycle de projet:

- Projets de réfection de rue simples (reconstruction 
comme l’existant) 

- Projets de réfection de rue complexes (changement 
géométrique, fossés, etc.)

- Autorisations ministérielles ou d’autres partenaires 
requises , changements législatifs ou autres, 
acquisition et/ou servitude

Projet dont les échéanciers seront prolongés pour des 
raisons particulières (ex. enjeu de circulation et des 
entraves, délais pour acquisition de servitudes, obtention 
des autorisations ministérielles) 

Envergure et 
complexité des 
projets

Tel qu’énoncé dans les exemples de cas, il y a plusieurs facteurs qui compliquent l’attribution des projets par année 
pour respecter les enveloppes annuelles de financement et qui nécessitent donc une réallocation après l’adoption 
du PIVM. En voici des exemples: 



13

Conséquences Causes Facteur

Il y a des écarts entre les estimations initiales utilisées lors de la planification 
des investissements 5 ans à l'avance pour l'adoption du PIVM et les coûts 
réels des projets au moment des octrois des contrats pour les travaux. 

- Les estimations de planification des interventions 
pour insérer des projets détaillés dans les enveloppes 
du PIVM sont réalisées à haut niveau avec des 
métriques et des contingences générales

- Cycle de projet long (inflation)
- Modification de l’envergure du projet

Coûts réels des 
projets 

Entre le moment où la solution pour la réallocation de projets adoptés au 
PIVM est identifiée et le moment où la résolution est adoptée au conseil, des 
délais sont encourus (parfois quelques semaines).

- Le fait de devoir aller en résolution pour une 
réallocation de projets adoptés par année au PIVM 
comporte aussi des défis en période estivale, des 
fêtes ou électorale lorsque le conseil ne siège pas. 
Des délais plus longs sont alors encourus dans 
l’attente d’une prise de décision.

- La préparation des résolutions par les équipes 
requiert du temps qui pourrait être alloué aux tâches 
entourant la réalisation des projets (infras, finances) 
de même que des ressources des autres services 
(greffe, directions, etc.).

Processus 
administratif long

Enjeux reliés aux enveloppes 
détaillées (suite)



Approche 
proposée
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2025

Enveloppe 
de 10 M$

Rue A

Rue B

Rue C

2026

Enveloppe 
de 10 M$

Rue D

Rue E

Rue F

2027

Enveloppe 
de 10 M$

Rue G

Rue H

Rue I

Approche actuelle 

2025-2026-2027

2027
Enveloppe max. 

10 M$

2026
Enveloppe max. 

10 M$

2025
Enveloppe max. 

10 M$

Liste globale de rues (Rue A à Rue I) 

Approche proposée 

Approche proposée 

 Liste de projets selon un programme triennal (3 ans) 
 Enveloppes visées: 

 Réfection du réseau routier et pavage du réseau local
 Programme de réfection d’aqueduc et d’égout
 PIC
 Trottoirs manquants et bonifications (nouvelle politique en place – PO-054)

 Ces listes ne seront plus approuvées par année et projets spécifiques.
 Il ne sera donc plus nécessaire d’aller en résolution pour procéder au transfert des projets entre les années de financement.
 Le financement annuel disponible par enveloppe demeure tel qu’adopté au PIVM. 

Principe des vases communicants
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• Permettra d’optimiser et faciliter la réalisation des projets en agissant plus rapidement pour:
• En ajustant l’ordre de réalisation des projets selon leur état d’avancement réel 
• En profitant d’économie d’échelle en regroupant des projets dans le même secteur ou ayant la même nature ou 

envergure 
• En réduisant l’impact de l’inflation sur les coûts des projets 

• Permettra une meilleure flexibilité pour ainsi mettre l’emphase sur la réalisation des investissements par enveloppe au 
lieu de le faire par projet dans cette même enveloppe. 
• Permettra ainsi de réduire le montant des budgets annuels qui peuvent être gelés en raison des projets en attente 

et donc maximiser les dépenses dans l'année en cours des budgets dédiés au maintien d'actifs.

• Réduire les délais administratifs du processus de résolution

Approche proposée (suite)
Gains anticipés



D’autres moyens que les résolutions sont en place 
pour permettre aux membres du conseil de suivre 
l’évolution des projets et être informés des enjeux 
et délais particuliers pouvant survenir.

Une reddition de comptes mensuelle et annuelle 
est effectuée et présentée aux élus par le service 
des infrastructures et des projets, le service de 
planification des actifs et des investissements et le 
service des loisirs, des sports et développement 
des communautés sur l’avancement des projets 
reliés aux enveloppes de:

 Réfection du réseau routier et pavage du 
réseau local

 Programme de réfection d’aqueduc et 
d’égout

 Plan d’investissements communautaires (PIC)
 Trottoirs manquants et bonifications 
 Tous les projets en réalisation

• Portefeuille des projets engagés présentés aux élus en début de l’année 
incluant la liste de tous les projets selon leur phase d’avancement

• 6 bulletins mensuels ont été produit et distribués aux élus en 2025
• Un bilan final est présenté à la fin de l’année 

Approche proposée (suite)
Reddition de compte
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Conclusion
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 Changement de l’approche d’une liste de projets par année pour une liste globale de projets pour 3 ans
 Approche visant les enveloppes faisant l’objet de liste de projets (Réfection routière, trottoirs 

manquants et bonifications, égouts et aqueduc, Plan d’investissements communautaires (PIC))
 Respect du montant de financement annuel adopté au PIVM
 Reddition de compte accrue et mensuelle pour présenter l’état réel d’avancement des projets 

Nous poursuivons le projet d’optimisation de la fonction finance afin d’adopter d’autres mesures d’agilité 
pour faciliter la réalisation des projets d’infrastructures.



Recommandation
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Recommandation

CP-FIN-2025-027

Le Comité exécutif recommande au Conseil l’application de la nouvelle approche de gestion des 
enveloppes pour les enveloppes suivantes: 

 Réfection du réseau routier et pavage du réseau local;
 Trottoirs manquants et bonifications;
 Programme de réfection d’aqueduc et d’égout;
 Plan d’investissements communautaires (PIC);

et rendre effective cette approche dès l’adoption du Plan d’investissement – Volet maintien 2026-2028.
Cette nouvelle approche sera également applicable aux enveloppes des années antérieures. 



Annexes
Concepts/Définitions
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Plans directeurs 

Politique de gestion des 
actifs 

Inventaire et diagnostic 

Niveau de services (risques, criticité, critères de 
priorisation, plans d’intervention)

Planification des 
investissements (PIVM)

Priorisation des investissements (enveloppes, programmes, 
subventions, etc.) et respect des seuils d'investissements associés 
aux programmes d'aide financière

Programmation et mise 
en œuvre 

Portefeuille des programmes et des projets 

Suivi et reddition de 
compte 

Suivi du portefeuille des programmes et projets, mise à jour des 
priorités, mise à jour des soldes disponibles et bilan et leçons 
apprises

Le cycle de planification et de 
gestion des actifs 

Stratégique/Tactique 

Opérationnel  



Volet stratégique/Tactique  

EnveloppeCatégorie d’actifs, thématiques ou servicePlan d’investissements – volet maintien (PIVM)

À l’intérieur d’une catégorie d’actif, il peut y avoir 
plusieurs enveloppes de projets. Le budget est alloué par 
enveloppe, c'est-à-dire par programme, thématique ou 
actif.

Ensemble d’enveloppes ayant trait au même type 
d’actif ou d’un service de la ville

Ce plan priorise les investissements en maintien des 
infrastructures existantes et quantifie par catégorie d’actifs 
le budget annuel adopté. Le PIVM est préparé sur 5 ans, la 
programmation ou planification est adoptée sur 3 ans dont 
le financement uniquement sur 1 an.
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Numéro
d'enveloppe

Titre de l'enveloppe
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Programme

Portefeuille

Projet

Ensemble de programmes et 
de projets regroupés selon 
une vision stratégique 
commune. 

Regroupement de projets 
similaires ou interdépendants 
permettant d’atteindre un 
objectif opérationnel commun 

Initiative unique, délimitée 
dans le temps, l’emplacement 
et le budget, visant à livrer un 
résultat concret

Maximiser la valeur globale et 
l’alignement avec les orientations 
stratégiques (plan directeur, 
budget triennal, PDI).

Portefeuille des projets inclus au 
PIVM

Assurer la cohérence entre les 
projets et optimiser la gestion des 
ressources humaines et financières 
et le volet temporel. 

Programme de réfection 
routière, programme de 
réfection des réseaux d’égouts et 
d’aqueduc, etc.

Produire un livrable précis 
(ex. rue réhabilitée, bâtiment 
rénové).

Réfection de la rue MAVILLE.

Définition Objectif  Exemple  

Volet opérationnel
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Plan 
d’investissement 

(PIVM) 

Programme de réfection –
réseau routier 

Programme de réfection –
Égouts et aqueduc 

Programme de réfection –
Enveloppes de bâtiments 

Enveloppe d’investissement
$/année (ex: 25M$/année) (1)

(1) Estimation très haut niveau basée sur les objectifs fixés pour l’atteinte 
du niveau de service souhaité par catégorie d’actif 

Projet 1 (2) 

Projet 2

Projet 3

Projet 1 (2) 

Projet 4

Projet 5 

Portefeuille des 
projets adoptés

(PPA)

Outil financier Outil de gestion de 
projet

Relation entre le portefeuille 
des projets et le PIVM

(2) Certains projets se retrouvent 
dans plus d’une enveloppe.
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 Engagement de poursuivre les travaux amorcés l’année précédente et 
non complétés

Années 3-4

Années 2-3

Années 1-2

1.TRAVAUX 
POURSUIVIS

2.TRAVAUX 
DÉBUTÉS

3.PLANS ET 
DEVIS

4. 
DÉMARRAG

E

5.AVANT 
PROJET

 Engagement de débuter les travaux pendant l’année en cours
o Appel d’offres, octroi du contrat et démarrage du 

chantier

 Engagement de débuter la production des plans et devis
o Obtention des autorisations, permis, acquisitions et servitudes

 Engagement de prise en charge par l’équipe de réalisation de projet
o Préparation des chartes de projet et appels d’offres professionnels

 Sans engagement de réalisation
o Préparation des fiches de projet et délais de prise en charge

Années 4-5

Non 
engagé

Cycle de réalisation de projet
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Projet 1- PIVM 2023
Projet 2- PIVM 2024

Projet 3 – PIVM 2025
Projet 4- PIVM 2026
Projet 5- PIVM 2027

Avant-Projet Démarrage Plans et devis Travaux 
débutés 

Travaux 
poursuivis 

Projet 1
Projet 2
Projet 3
Projet 4
Projet 5

Projet 1
Projet 2

Projet 1
Projet 2

Projet 1
Projet 2
Projet 3

Projet 1

Cycle de vie de projet (2-5 ans)

Année de référence – Budget 2025

Années 1-2 Années 2-3 Années 3-4

Année minimale du début du cycle de projet 3 – 2026-2027

Cycle de réalisation de projet (Suite)


